
L’INSTITUT DE FORMATION AIDE-SOIGNANT DE BOURGES
PROPOSE LA FORMATION : 

TUTORER LES ELEVES AIDES-SOIGNANTS EN
STAGE

Identifier les enjeux et les caractéristiques du tutorat
pour mettre en œuvre un accompagnement adapté et de

qualité



PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE LA
FORMATION 

OBJECTIFS 

Intégrer les principes de l’approche par compétences et de
l’alternance
Concevoir des outils de suivi et d’aide pédagogique
Utiliser les outils de formation : objectifs de stage, feuille de bilan mi-
stage, feuille d’évaluation des compétences
Construire et évaluer le parcours d’apprentissage
Clarifier le rôle de différents acteurs de l’encadrement

PUBLIC CONCERNÉ/ PRÉ REQUIS

Aide-soignant diplômé d’Etat
Tuteur ou projet de l’être

INTERVENANTS
Directeur de l’IFAS
Formateurs de l’IFAS



PROGRAMME DE LA FORMATION 

DURÉE ET ORGANISATION 

La formation se déroule sur 3 jours : 2 jours consécutifs en présentiel, suivis
d’un 3ème jour en présentiel un mois plus tard, dédié au retour sur le
réinvestissement de la formation.

3 jours de formation

ÉLÉMENTS DE CONTENU 

Approche par compétence
Alternance
Rôle et posture du tuteur
Accompagnement et évaluation
Outils de suivi et d’évaluation 



Méthodes intéractives
Réfléxion de groupe
Etude de cas
Mise en situation
Quiz

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

EVALUATION

En début de formation : Recueil des attentes et quiz
Pendant la formation : Analyses de situations, analyses de pratiques
En fin de formation : Évaluation des acquis, questionnaire de satisfaction
3 -ème jour de formation : Évaluation du réinvestissement



INFOS PRATIQUES

 IFAS-IFA de Bourges
13-15 rue Gaston Berger 

18 000 BOURGES

Prix : 660 euros / personne 

Dates des sessions : 

Session 1 : 15, 16 janvier et 10 février 2026
Session 2 : 18, 19 mai et 18 juin 2026
Session 3 : 28, 29 septembre et 26 octobre 2026

Participants : Groupe de 15 personnes maximum



Contacter l’IFAS : 
02.48.68.45.20
ecoleas@ch-bourges.fr

INSCRIPTION ET FINANCEMENT

FINANCEMENTS POSSIBLES  

COMMENT S’INSCRIRE ? 

Employeurs
autofinancement


